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La Cour Européenne des Droits de l'Homme rejette le Droit a la connaissance de ses origines

Affaire Odièvre contre France - 13 fevrier 2003

(Avocat Maître Didier Mendelsohn)

Nous voulons tout d’abord manifester notre profonde affection à Pascale Odièvre.

Merci Pascale d’avoir fait renaître l’espoir ! Ta vie soutient des milliers d’autres vies. Ton combat est le combat de tous ceux que la loi ampute injustement de leur identité. Avec toi nous continuons ce combat, certains que le droit de connaître son origine, sera un jour un droit élémentaire de l’Homme.

Le contexte

La France est, avec le Luxembourg le seul pays qui organise l’accouchement « sous x » qui a pour conséquence d'interdire à l'enfant de connaître ses origines tant que sa mère de naissance n'aura pas décidé de lever ce secret. 

Cette position a été de plus en plus contestée ces dernières années par les associations de personnes directement concernées, telles que l’ADONX, les Mères de l’Ombre (mères qui ont accouché sous x), l’association Droit à leur origine les pupilles de l’Etat, associations regroupées nationalement au sein de la CADCO. 

Le secret entraîne en effet de fortes souffrances et permet de multiples abus, détournement et trafics d’enfants. 

La loi du 22 janvier 2002, prise à l’initiative de Ségolène Royal, sans créer un droit à la connaissance de l’origine aménageait des possibilités de retrouvailles si la mère contactée le voulait bien, mais les nominations opérées par le nouveau gouvernement au sein du Conseil prévu par cette loi, le CNAOP de personnes favorables au secret, l’ont en fait vidé de toute crédibilité. On sait que le nouveau président nommé à la place de Pierre Verdier, le professeur Roger Henrion a présenté en 2000 devant l’Académie de médecine un rapport prônant l’accouchement sous x. On a remarqué que la secrétaire générale du CNAOP, par ailleurs membre de la fédération Enfance et famille d’adoption, faisait partie des représentants du Gouvernement qui ont défendu le secret devant la Cour Européenne.

La décision

Pour la première fois, la Cour Européenne des Droits de l'Homme a, en effet,  été appelée à trancher entre le droit de connaître ses origines et le droit au secret. Elle a estimé que l’accouchement secret n’était pas en opposition avec le droit à une vie privée et familiale et a débouté la requérante.

De quoi s’agissait-il ?

Abandonnée à sa naissance, Pascale Odièvre, a été placée pendant quatre ans dans une famille d'accueil avant d'être adoptée en 1969. En s'adressant aux services de l'ASE, elle apprend que ses parents biologiques vivaient ensemble depuis sept ans au moment de sa naissance et avaient déjà un petit garçon reconnu et élevé par eux, puis que ses parents ont eu par la suite deux autres fils, et que son père, espagnol, a par ailleurs une épouse et une fille légitime en Espagne.  

Sa mère ayant demandé le secret, Pascale Odièvre n’obtient aucun renseignement nominatif mais seulement des informations anonymes !

Pascale Odièvre ne remet pas en cause son adoption: elle cherche seulement à savoir qui sont ses parents biologiques et ses frères.

Le recours de Pascale Odièvre est fondé sur la violation par la France des articles 8 (droit au respect de la vie privée et familiale) et 14 (non discrimination en raison de la naissance) de la Convention européenne des droits de l'homme.
Qu’allons-nous faire maintenant ?

La loi française nous semble injuste. Elle crée deux catégories de citoyens, ceux qui peuvent connaître leurs parents et ceux qui en sont arbitrairement privés.

Nous continuerons à nous battre pour faire admettre qu’avoir une identité est un droit fondamental de l’Homme. Et pour faire évoluer le droit.

En attendant nous continuerons à utiliser tous les moyens que donne le droit pour accompagner et aider les milliers de personnes en souffrance.

Nous sommes en deuil aujourd’hui, mais nous ne sommes pas morts. Nous continuerons et n’abandonnerons jamais la cause des abandonnés !
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